
RÉPUBLIQUE
FRANÇAISE

DÉPARTEMENT
DE LA 

HAUTE SAÔNE

COMPTE RENDU DU 
CONSEIL MUNICIPAL 

de la commune de CHAMPEY 
Séance du  4 mars 2020

Date de la
convocation :
27/02/2020

Date d’affichage :
23/03/2020

Nombre de 
conseillers : 15
En exercice :15
Présents : 9

L’an deux mil vingt et le quatre mars  à 18 H 30, le Conseil  Municipal de cette 
commune régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu 
habituel de ses séances, sous la présidence de M. VALLEY Jean, Maire.

Présents     :   MM. VALLEY - DUVERNOY – PERRIN - LEBOURG -   Mme GENTER
– MM  BONNET - PRADA PRADA - Mmes DEL TORCHIO Anny - HASENFRATZ
Anne-Lise.
Absents   :   MM. DEPOIRE -  GASIOR – HENRY – THIEBAUD – Mmes  NGUYEN
VAN TUE Claudine –  ZISKA Francisca . 
Procurations : Mme NGUYEN VAN TUE Claudine à Mr VALLEY Jean

Mme GENTER Colette a été nommée secrétaire.

 1/  Approbation des comptes de gestion 2019 (commune, chaufferie, forêts,     
    eau/assainissement et lotissements)  dressés par M. Haemmerlin, receveur de la  
    perception d'Héricourt), vote des comptes administratifs 2019 ( voir tableau page  
    suivante) et affectation des résultats

     Le Conseil Municipal déclare que les comptes de gestion dressés pour l’exercice 2019  par le receveur, visés  
   et certifiés conforme par l’ordonnateur, n’appellent  ni observation, ni réserve de sa part.

  Affectation des résultats
Excédent de

fonctionnement
cumulé

déficit de
fonctionnement

cumulé

Déficit
d’investissement à

couvrir

Excédent
d’investissement

Solde en report
à nouveau

Commune 207 410,13 € 17 113,57 € 190 296,56 €

Forêts 117 444,89 € 15 343,84 € 102 101,05 €

Eau / 
Assainissement

39 704,66 € 73 718,12 € 113 422,78 €

Chaufferie 10 984,88 € 66 603,70 € - 77 588,58 €

Lotissement Aux 
Époisses

0,00 €

Lotissement Sous 
l’Étang

2 930,00 € - 2 930,00 €

 2 /  Renouvellement du CDD de Pernon Dominique au service technique
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité décide le recrutement d’un agent contractuel en 
référence au grade d’adjoint technique pour faire face à un besoin lié à un accroissement temporaire d’activité 
pour une période de 12 mois allant du 15 mars 2020  au 14 mars 2021 inclus. Cet emploi relève de la catégorie 
hiérarchique C. Cet agent assurera des fonctions d’agent communal technique à temps non complet à hauteur de 
28 h 00 minutes hebdomadaires. Le conseil Municipal s’engage à inscrire les crédits correspondants au budget 
et autorise  Le Maire à signer tout document relatif à ce dossier.

3 / Adhésion à l’Agence Départementale Ingénierie 70  pour la compétence Eau.
INGENIERIE70 apporte une assistance technique, juridique ou financière aux collectivités  adhérentes à cette
compétence  dans  la  gestion  des  bassins  hydrographiques,  des  cours  d’eau,  des  milieux  aquatiques.  La
compétence Eau recouvre les missions SATE (Service d’Assistance Technique de l’Eau) et GEMAPI (Gestion
des Milieux Aquatiques et Prévention des Inondations).
Après  avoir donné lecture des statuts de l’Agence Départementale INGENIERIE70, après en avoir délibéré, le 
Conseil Municipal, à l'unanimité  DÉCIDE d’adhérer à  l’Agence Départementale INGENIERIE70 pour la 
compétence Eau, ADOPTE les statuts de l’Agence Départementale INGENIERIE70 et AUTORISE le Maire à 
signer la convention SATE correspondante avec l’Agence Départementale INGENIERIE70 ainsi que tous les 
documents nécessaires s’y rapportant



   Comptes administratifs 2019 des différents budgets 

En Euros
Fonctionnement Investissement Total général

Dépenses Recettes Dépenses Recettes Dépenses Recettes

COMMUNE 331 609,87 425 888,13 233 591,91 185 324,78
565 201,78   755 498,34

Report 2018 113 131,87   31 153,56

Résultat
commune

207 410,13 - 17 113,57 190 296,56

FORÊTS 19 488,25 67 399,67 15 343,84 1 940,48
36 772,57 138 873,62

Report 2018 69 533,47 - 1 940,48

Résultat forêts 117 444,89 - 15 343,84 102 101,05

EAU/
ASSAINISSEMENT 72 562,47 95 101,06 26 939,75 28 160,03

129 502,22 242 925,00Restes à réaliser - 30 000,00

Report 2018 17 166,07 102 497,84

Résultat    eau / 
assainissement

39 704,66 73 718,12 113 422,78

CHAUFFERIE 48 218,78 53 649,87 16 230,62 10 243,91

141 482,36 63 893,78
Report 2018   - 16 415,97 - 60 616,99

Résultat
chaufferie

- 10 984,88 - 66 603,70 - 77 588,58

LOTISSEMENT
Sous Étang

2 930,00 2 930,00 2 930,00 0,00
5 860,00 2 930,00

Report 2018 0,00 - 2 930,00

Résultat
lotissement
Sous Étang

0,00 - 2 930,00 - 2 930,00

LOTISSEMENT
Aux Epoisses

57 397,64 0,00 0,00 0,00 57 397,64 57 397,64

Report 2018 57 397,34

Résultat
lotissement
Aux Epoisses

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

4 / ACCA : actualisation en euros du bail de location de la chasse initialement passé en 
francs
Monsieur le Maire présente la délibération du 31 mars 1984 qui fixait le montant de l'indemnité annuelle à 5000 
francs due par  l'ACCA de Champey à la commune pour la location de terrains communaux d'une superficie de 


